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Baptême du feu
pour Félix Tshisekedi
RDCongo La crise politique née à la suite
de l'élection des sénateurs tourne à l'aigre suite
aux décisions inconstitutionnelles du Président.

Sêqu.enee danger'. [Jour le [lrê~ident congolais, d,;signê le
14 Ja1l'ner deriller. VendredI 15 mars, CInquante Jours
après son declion, Fdix Tshisckedi a t'It' seconè [J.,r un

mouvement de grogne dans les rangs de son paIti,l'l'DPS. En
cause. le rt'sultat du scrutin sénatorial. En RDC, les sénateurs
SOIllt'lus par les députés provinciaLLxlors d'un scrutin indi-
rect. Bilan de celle élection: aucnn élu dans les rangs du parli
du Président alors qu'il disposait, notamment, de douze élus
pl'OVillliaux il Kinshasa, ce 'lui semblait lui garantir ,lU moins
trois élus au Sénat, le siège s'échangcant contre voix. Même
constat, notamment, pour l'UDps au Kasaï oriental, pourtant
lerre d'origine des Tshisekedi el bastion jusque-là quasiment
inexpugnable.
La colère des ·comhattants" de 1'l.mps a débouché sur des

manifestations, des mises à sac de QG du parli de Kabila, le
PPRD, considéré conmle le principal corrupteUl' des élus pro-
vinciaux et sur des affrontements, dans le Kasaï, qui ont fait
un mort dans les rangs de la police.
L'lJDPSa amlOncé qu'il voulait mmulcr cc scrutin el 'lU'il cn-

tendait que "son" homme fOIt, Félix 'l'shisekern, réagisse avec
poigne contre les corrupteurs et les corrompus. Lundi, après
une réunion interinstitutionnelle, le vice-ministre de l'inté-
rieur, BasileO[ongo, annonçait que le Président avait pris trois
décisions: la suspension de l'installation des sénateurs, le re-
port des élet1Îolls ,les wmverneuI'S et vi~e-gnuverneu:rs (élus
eux aussi par les déplllés provinciaux) sine die el la dcmmlde
au procureur auprès de la Cour de cassation de mener des in-
vestigations contre les corrompus ct contre les corrupteurs.

Félix Tshisekedi entendait ainsi
répondre aux attentes

des membres de son parti.
Félix Tshisekern entendait ainsi répondre am, attentes des

membres de son parti, bien loin de l'attitude dont doit se pré-
valoir un présidenl de la République au-dessus des jeux des
partis politiques. Las,le président en ROCn'a pas le pouvoir de
repo,ter des élections ou d'annuler un scrutin. Laconstitution
congolaise lui laisse la possibilité, clans ""rt.aines (ircomtan"e~
précises, de poser des aeles à travers des ordOlmances qui doi-
vent être cosignées par le Prcnùer nùnistre.

Risque majeur

L'ineonstitutioilllalité des "décisions" prises par le Président
n'a pas tardé à être soulevéc par le FCC,la platc!orme polilique
de l'ancien président Kabila qui a mal vêeu le lait de voir cer-
taines de ses installations ravagées par les membres de l'UDPS
et, surtout, de voir l'élection de nombre de ses Cândiclatsenta·
chée pal' des suspicions - souvent légitimes - d 'achalS de voix
et donc de corruption.
Dans un communiqué publié ce mardi, Néhémie Wilondja,

le "oordonnateur du FCC renvoie Tshisekern il ses études en
expliquant que le report des élections est exclusivement du
ressort de la eeni et que la réunion interinstitutionnelle n'a
aucune existence légale, cc qui est confmné pal' nombre de
constitutionnalistes. Tshisekedi s'est donc mis en danger pour
voler au secours d'une dizaine de candidats sénateurs de son
paIti. Le mmmuni'lué clu Fee m"t aussi en ayant le fait 'lue
par ses décisions, FélixTshiselœdi retarde le processus de l'ins-
tallation des nouvelles instihltions, ce qui pourrait relever de
la haute trahison qui est inscrile d:ms la Constilution connue
êlément pouvant justifier Illl" dêm<u",hede d",1:itution à l'"u·
contre du Président.
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